
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

PROCES-VERBAL DU SCRUTIN FEDERAL
DU 13 JUIN 2021

COMMUNE : Co^rTPf\AYif\

1 exemplaire à envoyer de suite à la Chancellerie d'Etat, Rue de l'Hôpital 2, 2800 Delémont
1 exemplaire à conserver au Secrétariat communal

OBJETS:
l. Initiative populaire du 18 janvier 2018 «Pour une eau potable propre et une alimentation saine — Pas de

subventions pour l'utilisation de pesticides et l'utUisation d'antibiotiques à titre prophylactique » ;
2. Initiative populaire du 25 mai 2018 «Pour une Suisse libre depesticides de synthèse » ;
3. Loi fédérale du 25 septembre 2020 sur les base& légales des ordonnances du Conseil fédéral visant à surmonter

l'épidémie de COVID-19 (Loi COVID-19) ;
4. Loi fédérale du 25 septembre 2020 sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre (loi sur le C02) ;
5. Loi fédérale du 25 septembre 2020 sur les mesures policières de lutte contre le terrorisme (MPT).
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Remarques du bureau de vote :
Aussitôt qu'ils auront été constatés par le bureau de vote, les résultats du scrutin seront communiqués par
téléphone à la Chancellerie d'Etat, sur la base du procès-verbal, au numéro suivant :

No. 0324207230

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus au No. 032 420 72 04, qui assure la permanence le

jour du scrutin à partir de llh45.

(au besoin continuer au verso)
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